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POINTS 4 ET 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites adminis
trantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

~) Nouvelle-Guinee (T/1632, T/1642, T/L.1090) 

Rapports des Missions de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de 
Ia Nouvelle-Guinee (1965): 

hl Nouvelle-Guinee (T/1635 et Add.l) 

EXPOSES PRELIMINAIRES 

1. Le PRESIDENT, parlant en qualite de Pr~sident 
de la Mission de visite des Nations Unies dans les 
Territoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle
Guinee (1965), remercie ceux grace au concours 
desquels il a pu mener 'll. bien sa tache, et notamment 
ses trois coll~gues, les representants du Secretariat, 
1 'Autorite charg~e de 1 'administration 'll. tous les 
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echelons et la delegation australienne aupr~s du 
Conseil. II tient 'll. souligner egalement combien les 
membres de la Mission de visite ont ete encourages 
par l'accueil qu'ils ont regu des habitants de la 
Nouvelle-Guinee et par l'empressement que ceux-ci 
ont montre pour rencontrer la Mission et s 'entretenir 
avec elle. Ces contacts, que la Mission a voulu les 
plus nombreux possibles, et la tournee qu'elle a 
entreprise 'll. travers le Territoira lui ont permis de 
voir com bien les populations s 'eveillent aux modes 
d'existence et de pensee modernes, grace 'll. !'action 
perseverante de l'Australie. La Mission a pu aussi 
constater chez les habitants de la Nouvelle-Guinee 
le desir de s'adapter aux conditions nouvelles et de 
voir s 'accroitre les moyens mis 'll. leur disposition 
en vue de leur developpement economique et culture!. 
L 'Autorite administrante se trouve done placee devant 
la necessite de franchir de nouvelles etapes. Les 
resultats qu'elle a dej'll. obtenus, dans des conditions 
difficiles, sont des plus remarquables. Ils sont le 
meilleur garant du succ~s de ses initiatives futures. 

2. Le progr~s technique qui caracterise l'epoque 
actuelle commande les developpements dans tous les 
domaines et hate les transformations. II importe done 
de ne pas se laisser prendre de court, ni par les 
ev~nements, ni par 1 'evolution des idees et de pre
parer les conditions pour que les transitions s 'op~rent 
de faQon satisfaisante et sans heurts. A cette fin, 
la Mission a consigne, dans le rapport qu' elle presente 
maintenant au Conseil (T/1635 et Add.1), le detail 
de ce qu'elle a observe au cours de sa tournee et 
les suggestions ou recommandations qui, selon elle, 
devraient permettre que 1 I evolution du Territoire de 
la Nouvelle-Guinee se poursuive sans retard injustifie 
et dans des conditions satisfaisantes. 

3. Dans ce document, 1 'introduction, qui donne une 
impression d'ensemble, est suivie de quelques re
marques d'ordre general, puis d'une partie tr~s de
veloppee oi::t la Mission rend compte des entretiens 
qu'elle a tenus avec les representants officiels de la 
population ou les personnes qui ont paru devant elle. 
Elle examine ensuite, dans les chapitres suivants, 
le progr~s poli.tique, le developpement economique, 
les questions sociales, 1 'education, la diffusion des 
renseignement~ concernant 1 'Organisation des Nations 
Unies et la question de 1 'avenir du Territoire, pour 
formuler, dans un dernier chapitre, ses remarques 
et recommandations les plus importantes. II a paru 
inutile de reprendre dans le rapport de la Mission 
le nombre de renseignements qui figurent dans le 
rapport annuel tr~s detaille qu 'a presente 1' Auto rite 
adminis trante lf. 

lf Commonwealth d'Australie, Report to the General Assembly of 
the United Nations: Administration of the Territory of New Guinea, 
1st July 1963-30th June 1964 (Canberra, A. J. Arthur, Commonwealth 
Government Printer). Communique par le Secreta ire general aux mem
bres du Conseil de tutelle, so us Ia cote T I 1632. 
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4. Pour conclure, le President appelle !'attention 
sur le fait q11e, au cours de sa visite, la Mission a pu 
constater que les principales recommandations for
mulees par la Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de la 
Nouvelle-Guinee (1962).Y avaient ete mises en ceuvre 
ou etaient en cours d'execution. Tel est le cas des 
recommandations ayant trait h la creation d 'un par
lement representatif, h l 'elimination de la legislation 
portant des mesures discriminatoires, h 1 'enqu@te 
economique confiee h la Banque internationale pour 
la reconstruction et le developpement, et au nouveau 
programme d'enseignement superieur. L 'Autorite ad
ministrante a egalement decide la creation d'une 
universite et d'un institut superieur d'enseignement 
technique. La Chambre d'assemblee vient egalement 
de decider, h sa derni~re session, de creerun comite 
special charge de preparer l 'avenir constitutionnel 
du Territoire. Enfin, un comite d' enqu~te a ete ins
titue pour reviser la Native Employment Ordinance, 
c'est-h-dire pour examiner les dispositions legales 
relatives au salaire minimum. Toutes ces mesures 
fort importantes sont venues il point pour repondre 
aux probl~mes de l 'heure. n etait necessaire qu 'elles 
fussent prises, mais elles sont propres il inspirer 
confiance pour l'avenir. 

5. M. McCARTHY (Australie) dit que le rapport de 
la Mission de visite (T/1635 et Add.1) fera !'objet 
de l 'examen le plus attentif de la part taut du Gou
vernement australien que del' administration du Papua 
et de la Nouvelle-Guinee. Nul doute que ce rapport, 
encore que M. McCarthy se reserve le droit de ne 
pas en partager toujours les conclusions, ne marque 
un nouveau jalon dans la marche de la Nouvelle
Guinee vers le progr'es. 

6. La delegation australienne s'honore de compter 
parmi ses membres M. Gunther, representantspecial 
de l 'Autorite administrante pour le Territo ire sous 
tutelle de la Nouvelle-Guinee, que le Conseil connal't 
bien de reputation, et MM. Guise et Toliman, ses 
conseillers, qui sont respectivement Leader et Deputy 
Leader des membres elus delaChambred'Assemblee 
du Papua et de la Nouvelle-Guinee. Ces deux eminents 
dirigeants des representants elus de la population 
exercent leurs fonctions dans le cadre d'un syst'eme 
politique qui prevoit le suffrage universe! des adultes 
et une liste commune, sans distinction de race, de 
croyance ou de couleur, et qui a etabli un parlement, 
seul organe legislatif du Territoire sur le Territo ire 
dont la majorite elue est autochtone. Sans l 'accord 
de cette majorite, l 'Administration, que M. Gunther 
represente, ne peut legiferer. 

7. Tous les organes des Nations Unies qui s'occupent 
de decolonisation s'accordent ~ reconnal'tre que ce 
systeme est la base m~me sur laquelle doit s 'ectifier 
l'independance. Son institution met en marche en 
Nouvelle-Guinee un processus dont personne ne peut 
changer le cours, car on a dote ce pays d'un instru
ment politique qui sera fac;;onne a l 'avenir par sa 
population, et a son profit, grilce il un processus 
ordonne de developpement. C'est en fait le systeme 
que preconisent les critiques les plus veMments du 

11 Pour le rapport de Ia Mission de visite de 1962, voir T/1597 et 
Add.1. 

regime dit colonial qui l'a produit, grilce ilia forme 
nouvelle et dynamique que lui a donnee 1 'Australie. 

8. La Mission de visite a note au paragraphe 3 de 
son rapport que le developpement du Territoire se 
poursuivait et qu 'en outre la paix, 1 'ordre public et 
le droit y regnaient. S'agissant d'une region "colo
niale", il est difficile d'imaginer une observationplus 
importante. Car c'est seulement ainsi que peut s 'ac
complir un progr'es general et accelere dans tous 
les domaines. Dans le domaine politique, ce progr'es 
s'accomplit de maniere ordonnee et constitutionnelle 
et par la, le pays s 'achemine, pas il pas, vers le~ 
buts ultimes fixes par la Charte des Nations Unies 
et par l 'Accord de tutelle. Les mesures qui rap
prochent chaque jour davantage la Nouvelle-Guinee 
des objectifs recherches sont le fait des representants 
librement elus de la population elle-m~me. M~me 
eux, toutefois, ne sauraient d'un seul coup creer 
!'instrument politique modere qui est necessaire au 
bien-~tre des populations qu 'ils representent, car la 
Nouvelle-Guinee n'est pas encore une et son peuple 
n'est pas encore unifie. Cependant, dans ce pays si 
diversifie, le parlement deviendra le p81e d'attraction 
autour duquel se fer a l 'unite nationale. 

9. Pour la Nouvelle-Guinee, cette evolution vers le 
but ultime se produit au sein d'une societe libre. 
Tout en reconnaissant qu 'en theorie la situation n'y 
a pas encore atteint, par exemple, l 'ideal vise par 
la resolution 1514 (XV) de 1 I Assemblee generale, on 
ne saurait nier l 'existence de toutes les libertes dont 
l 'Australie, Autorite administrante en l 'esp'ece, est 
Mriti'ere et dont les populations de la Nouvelle
Guinee sont coheriti'eres. II n'y a pas de prisonniers 
politiques dans ce territoire; on y jouit de la liberte 
d'association, de la liberte de reunion, de la liberte 
de la presse et de la liberte de parole; la discrimi
nation raciale est hors la loi; tous sont regis par 
les m~mes lois, qui sont appliquees par des juges 
impartiaux libres de toute ingerence de l'executif 
et qui ne sont pas responsables devant lui. 

10. Selon M. McCarthy, la plupart des probl'emes, 
auxquels se sont heurtes ceux qui, aux Nations Unies, 
travaillent il la decolonisation, sont dus au fait, pre
cisement, que ces libertes out ete deniees aux popu
lations. En Nouvelle-Guinee, ou elles sont reconnues, 
1 'ordre et la paix regnent et on observe des progres 
dans tous les domaines. II convient done de ne pas 
se laisser fourvoyer par des prejuges dus ill 'exis
tence de conditions tout il fait differentes qui peuvent 
prevaloir ailleurs. On ne saurait confondre les pro
bl!:lmes qui se posent ~ ce territoire avec ceux de 
certaines regions d'Afrique ou d'Asie. L'histoire de 
la Nouvelle-Guinee est differente de celle de ces 
pays; ses probl'emes sont done, il bien des egards, 
differents et ils appelleront, par voie de consequence, 
des solutions elles aussi differentes. 

11. Les membres du Conseil doivent examiner le 
rapport de la Mission de visite et ils doivent pouvoir 
s 'entretenir de la situation en Nouvelle-Guinee a vee 
le representant special et ses conseillers pour mieux 
la comprendre. A ce propos, le Ministre des Ter
ritoires, s 'adressant au Parlement australien, a 
souligne il y a quelque temps combien il etait regret
table que taut de questions interessant le bien-~tre 
des peuples soient tranchees dans le cadre d 'une 
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lutte pour la domination mondiale; que les votes, aux 
Nations Unies, ne sont pas toujours le fruit d'un 
jugement sur le bien-fond€l d'une cause, mais sont 
souvent emis pour des raisons tout a fait €ltrang~res 
'll. la question. Le Ministre ajoute que le Gouvernement 
australien croit cependant que certains pays s 'ef
forceront, en toute bonne foi, de comprendre la situa
tion telle qu' elle se presente en N ouvelle-Guinee et 
de rechercher avant tout ce qui sera le mieux pour 
ses habitants. S'il en est ainsi, le gouvernement se 
fiera enti~rement au jugement international sur le 
Papua et la Nouvelle-Guinee. Aussi, M. McCarthy 
invite-t-il les membres du Conseil de tutelle ~rester 
conscients, dans leurs discussions, du fait que le 
pouvoir v€lritable est et doit rester entre les mains 
du peuple. La tllche du Conseil est simplement de 
!'aider a mettre toujours plus aupointles instruments 
qui lui permettront d'exercer ce pouvoir en vue du 
bien de tous. Le Gouvernement australien, pour sa 
part, renouvelle la promesse qu'il a faite ~ maintes 
reprises aux peuples de Nouvelle-Guinee de rester 
avec eux et travailler avec eux aussi longtemps 
qu 'ils auront besoin de lui. 

12. Le PRESIDENT souhaite la bienvenue au repre
sentant special de 1' Autorite administrante pour la 
Nouvelle-Guinee ainsi qu'~ MM. Guise et Toliman, 
qui assistent aux reunions du Conseil en qualite de 
conseillers du representant special. 

Sur }'invitation du President, M. Gunther, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee, prend 
place a la table du Conseil. 

13. M. GUNTHER (Representant special), rappelant 
que le Conseil est saisi du rapport annuel de 1 'Auto
rite administrante pour l'annee qui s'est terminee 
le 30 juin 1964 et qu'un rapport complementaire pour 
1964-65 lui sera soumis sous peu.:V, s'efforcera de 
passer en revue les progr~s les plus significatifs 
qui ont €lte r€lalises pendant la periode consideree, 
et plus particuli~rement en 1964-65, 

14. Le rapport sur le d€lveloppement economique du 
Territoire du Papua et de la Nouvelle-Guin€leY etabli 
a li:t suite de l'enqu~te menee par la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le developpement 
a fait l'objet d'un examen tr~s attentif. En mai 1965, 
le Ministre des Territoires a indiqu€l que le Gouver
nement australien reconnaissait la necessite de sti
muler le potentiel de production du Territoire et de 
faire progresser les autochtones en leur assurant un 
enseignement et une formation professionnelle et en 
leur confiant de plus grandes responsabilites. Selon 
le Ministre, le Gouvernement australien, qui attachait 
une grande valeur au rapport de la Mission de la 
Banque, acceptait de s 'inspirer des plans qui y etaient 
suggeres, mais il tiendrait dfunent compte des vues 
des representants elus du peuple. Enfin, la Chambre 
d'assemblee a recemment approuve d'une mani~re 
generale les programmes visant a accroftre la pro
duction. 

1/ Le rapport complementaire a ete distribue ulterieurement par la 
delegation australienne aux membres du Conseil seulement. 
it Voir Banque internationale pour la reconstruction et le develop

pement, The Economic Development of the Te.-ritory of Papua and New 
~ (septembre 1964). 

15. En outre, le Gouvernement australien a accepte 
les recommandations de la Commission de 1 'enseigne
ment superieur pour le Papua et la Nouvelle-Guinee 
- appelee aussi Commission Currie - et, en mars 
1965, il a annonce qu'une universite recevrait ses 
premiers etudiants en 1967, etant entendu que la 
Chambre d'assemblee aurait a adopter la legislation 
necessaire. A sa derni~re reunion, la Chambre a 
non seulement donne suite a cette proposition, mais 
elle a crM un institut d'enseignement technique 
superieur. 
16. Le troisi~me fait important a signaler pour 
1964-1965 est 1' institution de la Chambre d' assemblee, 
qui a tenu quatre reunions depuis le mois de juin 
1964. 

17. En 1962, la Mission de visite avait recommande 
d' achever une enqu~te economique en vue de 1 'adoption 
d'un plan de developpement, de mettre !'accent sur 
1 'enseignement superieur et de prendre des disposi
tions pour elire une nouvelle Chambre des repre
sentants. L 'Autorite administrante apris des mesures 
energiques pour appliquer ces recommandations. 
Toutefois, il n'est que juste de rappeler que le Gou
vernement australien avait deja elabore et accepte 
en principe un plan de developpement quinquennal qui 
devait commencer en 1961-62; et, d~s septembre 1961, 
sur 1' invitation du Gouvernement australien, deux eco
nomistes, faisant partie d'une mission de la Banque 
internationale en visite en Australie, avaient ete en
voyes dans le Territoire afin d'y etudier directement 
les probl~mes de developpement. De plus, le represen
tant special rappelle qu' en novembre 1961 un comite a 
presente au Ministre des Territoires, sur sa demande, 
des projets concernant l'enseignement superieur et 
notamment la creation d'une ecole d'administration 
et d'une universite. Mais ce comite n'ayant pu etablir 
son rapport final, on crea la Commission Currie. 
En 1961 egalement, le Conseil legislatif a ete informe 
qu'il serait saisi en 1962 d'une motion relative ala 
nomination d'un comite pour le developpement poli
tique. Ce co mite a ete effectivement crM et 1 'un de 
ses membres a propose, avant m~me que le rapport 
de la Mission de visite n'ait ete rec;u, qu'un Parle
ment de 80 membres soit elu librement. Si le repre
sentant special mentionne les initiatives prises a cet 
egard par 1' Auto rite administrante et par le Conseil 
legislatif, c'est pour bien montrer que le Gouverne
ment australien et 1 'Administration du Territo ire sont 
conscients de la necessite de favoriser le developpe
ment du Territoire dans le sens propose par les 
Nations Unies. 

18. La Mission de visite de 1965 a mene une enqu~te 
approfondie sur la situation d'ensemble dans le Ter
ritoire, et son rapport est actuellement examine. avec 
le plus grand inter~t. Les chapitres de ce rapport 
qui traitent de 1 'evolution politique retiendront cer
tainement !'attention du Comite pour la constitution 
elu recemment par la Chambre d'assemblee. A ce 
propos, le Ministre des Territoires a declare en 
avril 1965 qu'il n'etait pas dans !'intention du Gou
vernement australien que le Territoire attende d'~tre 
economiquement viable pour devenir autonome, Par 
consequent, on ne saurait accuser le gouvernement 
de ne pas encourager l'autonomie. En revanche, il 
faut respecter le droit de la population du Territoire 
a operer un choix. 
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19. En ce qui concerne l'enseignement, le reprll
sentant special signale que diffllrents lltablissements 
de creation recente, comme l'Ecole de formation de 
police, 1 'Ecole de mMecine du Papua et 1 'Ecole 
foresti~re de Bulolo, ont, pour la premihe fois, dll
cernll des dipl6mes. Les travaux de construction de 
l'Ecole d'administration doivent commencer sous 
peu et cette llcole sera rattacMe ulterieurement b. 
l'universitll. L'Ecole d'agriculture de Vubal a ac
cueilli pour la premi~re fois 19 etudiants et elle 
pourra par la suite en recevoir 90. 

20. En juin 1964, il existait 55 conseils d'adminis
tration locale rien que dans le Territoire sous tutelle. 
On prllvoit qu'11 la fin du mois de juin 1965 73 con
seils locaux administreront une population de 861 500 
personnes. 

21. Au cours du deuxi~me semestre de 1964, on a 
enregistrll une augmentation, en volume et en valeur, 
de toutes les exportations principales par rapport b. 
I a pllriode correspondante de 1 'annee precedente; 
toutefois, le prix du cacao connai't une baisse sllrieuse, 
tandis que le cours du coprah se maintient. La pro:.. 
duction de the et de pyrHhre est encourageante. En 
ce qui concerne le cheptel, au 31 mars 1965, 66 trou
peaux de Mtail appartenaient b. des Neo-Guineens, 
rien que dans les hautes terres, et il faut s' at
tendre que ce chiffre augmente encore. Une centaine 
d'el~ves suivent un cours d'elevage de Mtailhl'Ecole 
de Baiyer River et il existe huit centres de formation 
agricole. En Nouvelle-Bretagne, on continue b. sub
diviser des parcelles de terres fertiles pour les 
mettre b. la disposition de planteurs de cacao autoch
tones. En 1964-65, les premi~res mesures ont etll 
prises pour creer une industrie du thll dans les hautes 
terres de Nouvelle-Guinee et l'on compte que d'ici 11 
la fin de 1965 300 lots auront ete concedes ll. des ex
ploitants autochtones. Les habitants de Chimbu ont 
crM une coopllrative de 7 000 membres et ont achete 
une usine de traitement du cafe. Enfin, la Chambre 
d'assembllle a adoptll une loi en vue d'accorder des 
rllductions fiscales aux industries nouvelles, et des 
droits de douane prot~gent certaines industries locales 
contre les produits importes. 

22. En ce qui concerne les travaux publics, il est 
a signaler que la route qui m~ne de Lae aux hautes 
terres est maintenant praticable par tous les temps 
et que le trongon suivant devant mener a Kainantu 
est en cours de construction. Les crlldits affectes 
aux pants et chaussees, en Nouvelle-Guinee, seront, 
en 1964-65, le double des dllpenses effectuees en 
1963-64. 

23. La force de police ne fait plus partie de la 
fonction publique du Territoire et, en 1964-65, ses 
membres ont fonde une association conformement b. 
la loi sur les organisations de travailleurs. En juin 
1964, on comptait huit organisations de ce genre 
en Nouvelle-Guinlle groupant au total6 519personnes, 
et Ie11r nombre est maintenant passe a onze. En ce 
qui concerne les conditions de travail, il est a noter 
que les travailleurs du bois, dans la zone de Bulolo, 
ont deux semaines de conge annuel et que, ll. la suite 
des doleances formulees par 1 'Association des tra
vailleurs de Nouvelle-Irlande, une commission a ete 
charglle de procllder b. une enqu~te sur les salaires 
ruraux; son rapport sera publill vers le mois de 

septembre 1965. Enfin, !'Association des fonction
naires a demandll le rel~vement des traitements de 
base dans la fonction publique. 

24. Dans le domaine de la santll publique, il faut 
signaler les progr~s de la lutte contre le paludisme. 
En Nouvelle-Guinee, plus de 500 000 personnes se 
trouvent maintenant protegees, et, dans plusieurs 
zones du district de Sedik, !'incidence de la maladie 
a ete ramenee de 33 11 1 p. 100. Des recherches sont 
en cours sur d'autres maladies. En outre, on attend 
beaucoup de la methode Pirie pour extraire des pro
teines de plantes non comestibles et les departements 
de 1 'agriculture et de la sante participent auxtravaux. 

25. Dans le domaine de 1 'enseignement, le nombre 
des el~ves autochtones inscrits dans les ecoles pri
maires de !'Administration a augmente de 50 p. 100 
et on enregistre un accroissement analogue dans 
les ecoles des missions chretiennes. Le nombre de 
Neo-Guin~ens inscrits dans les ecoles secondaires 
atteint maintenant plus de 2 000 et une quarantaine 
de boursiers ont etf:l envoyes dans des ecoles secon
daires en Australie. Les ecoles des missions accusent 
une augmentation semblable. Dans 1 'enseignement 
technique, le nombre d'el~ves inscrits a plus que 
double. En 1964-1965, les subventions accordees aux 
missions chretiennes ont augmente de 25 p. 100 et 
les dons attribues chaque annee a certaines cate
gories d'enseignants ont atteint 600 livres. Une ecole 
normale superieure est en construction a Goroka 
et il existe, en Nouvelle-Guinee, 132 classes pour 
adultes qui comptent 3 300 lll~ves. 11 y a actuellement 
245 clubs fllminins et la Young Women's Christian 
Association a regu un pr~t b. faible inter~t pour creer 
un centre de formation d'animateurs de jeunes b. 
Port Moresby. Le nombre des fonctionnaires locaux 
et des employes de 1 'Administration inscrits b. des 
cours par correspondance ou b. des cours speciaux 
est passll a plus de 2 000 en 1964-1965. 

26. Apr~s avoir cite quelques exemples de realisa
tions dans les diffllrents districts de Nouvelle-Guinee, 
le representant special dit qu'en 1964-1965 un grand 
progr~s a ete fait pour unifier la fonction publique 
et lui donner un caractl:lre local. Jusqu'en 1964-1965, 
la fonction publique comprenait quatre divisions, la 
derni~re, la division auxiliaire, etant une division de 
formation pour les Papuans et les Neo-Guineens. Au 
31 mars 1965, le nombre des fonctionnaires locaux 
temporaires etait passe de 182 a 1 025. On compte 
qu'a la fin de 1965 la plupart des employes de !'Ad
ministration qui repondent aux conditions requises 
auront obtenu des contrats permanents dans la fonc
tion publique. Les fonctionnaires locaux auront priorite 
s'ils sont suffisamment competents. On ne donne plus 
de contrats permanents aux fonctionnaires d'outre
mer. 11 est a signaler a cet egard que, grace aux 
progr~s de la formation, le Departement de la sante 
publique n'a pas besoin pour le moment de faire 
appel au personnel d'outre-mer. On a fixe un bar~me 
de traitements pour les fonctionnaires locaux qui 
tient compte d'un certain nombre de facteurs, et 
principalement du fait que la Nouvelle-Guinee, avec 
ses produits tropicaux, soutient la concurrence sur 
le marcM mondial ob de tels produits abondent. 

27. Un certain nombre de fonctionnaires appartenant 
aux deuxi~me et troisi~me divisions de 1 'ancienne 
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fonction publique rec;;oivent des traitements cor
respondant aux salaires australiens et ces traitements 
ne seront pas reduits. Les salaires des ouvriers de 
la division auxiliaire ne seront pas nonplus diminues. 
Quant aux personnes qui poursuivaient leurs etudes 
au moment de !'unification de la fonction publique, 
elles recevront dans certains cas un traitement global 
fonde sur le bar~me australien,qui sera le m~me que 
celui qu 'elles escomptaient lorsqu 'elles ont commence 
leurs etudes. Celles qui sont entrees dans la fonction 
publique apr~s son unification recevront des a vantages 
speciaux complementaires. Nombreux sont les fonc
tionnaires qui recevront un traitement plus eleve et 
qui benMicieront d'une plus grande securite. Ces 
augmentations de salaires representeront une depense 
supplementaire d'un million de livres qui sera com
pensee par une somme de 1 'ordre de 300 000 livres 
representee par des biens de consommation non 
distribues. 

28. Le gouvernement compte donner suite imme
diatement aux recommandations formulees dans le 
rapport de la Mission de la Banque internationale. 
Par exemple, on recherche actuellement des can
didats au poste de Conseiller economique, qui sera 
l'un des quatre postes les plus importants de la fonc
tion publique dans le Territoire. Dans son rapport, 
la Mission de la Banque recommande le d€lveloppement 
de 1 'enseignement secondaire et technique et de 
l'enseignement des adultes, !'amelioration du corps 
enseignant et de la recherche en mati~re pMagogique. 
Elle preconise !'expansion des services economiques 
et une augmentation de capital pour renforcer 1 'in
frastructure du Territoire. Enfin elle recommande 
vivement le developpement de !'agriculture, de l'in
dustrie foresti~re et de 1 'elevage. 

29. La Commission Currie, quant tl elle, souligne 
la necessite d'elaborer unprogramme d'enseignement 
()quilibre, et, tL cette fin, elle recommande d'accelerer 
la formation de professeurs d'enseignement secon
daire. Elle estime en outre qu 'un certain nombre 
d'instituteurs pourraient achever leur formation a 
l'universite, dont 1' effectif serait suffisant si l' on 
accordait des bourses aux Australiens qui sont dis
ponibles. La Commission pense aussi qu 'il faut prevoir 
un ensemble de cours de lettres et de sciences d~s 
la creation d'une faculte d'enseignement. n a et(l 
d€lcid€l maintenant que les facultes d'enseignement 
et de lettres ouvriraient en m~me temps en 1967, 
sous reserve bien entendu des decisions que pour
raient prendre le futur conseil de l'universite. La 
Commission consid~re en outre qu 'il est urgent de 
d€lvelopper 1 'enseignement de 1 'agriculture, de la 
medecine et du droit. En ce qui concerne le droit, 
la Commission est d'avis qu'aucun organe legislatif 
ou executif ne serait complet s 'il ne comptait pas 
de juristes autochtones. 

30. Le capital et les frais d'exploitation de 1 'uni
versite et de 1 'institut d 'enseignement technique 
sup€lrieur jusqu 'a la fin de 1969 seront de 1 'ordre 
de 6 333 000 livres. Par consequent, !'application des 
recommandations formulees par la Mission de la 
Banque et par la Commission Currie represente une 
tr~s lourde charge pour 1 'Australie. 

31. Passant a la situation politique, le representant 
special dit que la population du Territoire tient 'll. ce 

que l'€lconomie et le programme d'enseignement re
posent sur des bases solides avant de s'engager 
plus avant dans la voie de l'autonomie. Ace propos, 
M. Toliman, chef adjoint des membres elus de la 
Chambre d'assemblee, a presente une motion a la 
demande du Conseil d'administration locale de la 
peninsule de la Gazelle. 11 indiquait que le voou forme! 
de la population etait d'~tre seule autorisee tl decider 
du moment ou l'autonomie pourrait ~tre accordee 
au Papua et tl la N ouvelle-Guinee et de la forme que 
prendrait le gouvernement, et que toute pression venue 
de l'exterieur ne pourrait qu'entrafuer lechaos. Cette 
motion a rec;;u l'appui du Territoire tout entier eta 
ett3 approuvee a l'unanimite par la Chambre d'as
semblee. En mai 1965, la Chambre d'assemblee a 
demande au representant special, ainsiqu 'a MM. Guise 
et Toliman, d' appeler tout specialement 1 'attention 
du Conseil de tutelle sur les vooux de la population 
du Papua et de la Nouvelle-Guinee. 

32. Examinant !'evolution qui s'est produite ~ la 
Chambre d' assembMe, le representant special indique 
que, sur les 64 membres que compte la Chambre, il 
y a 38 Papuans et Neo-Guin€lens. Plus de 70 projets 
de loi ont He presentes ala Chambre et quatre projets 
de loi soumis individuellement seront examin€ls lors 
de la prochaine reunion. L'un d'eux vise a controler 
les pratiques syndicales dites du "closed shop"; un 
autre projet concerne la legislation en mati?lre de 
licence pour les debits de boissons. 11 est~ prevoir 
que la Chambre aura a examiner des projets de plus 
en plus nombreux presentl'is individuellement par les 
membres. Les dl'ibats de la Chambre sont rl'igis par 
un r?lglement permanent et des amendements destines 
~ simplifier les procMures ont l'itl'i adoptes. 

33. La Chambre peut legiferer dans tousles domaines 
sauf dans un cas: elle ne peut augmenter les depenses 
ni introduire des projets de loi d'ordre financier qui 
auraient pour effet d'accroitre ou de reduire les 
recettes fiscales sans avoir auparavant rec;;u un mes
sage de l'Administrateur. Elle peut debattre de toute 
question, adopter des resolutions et creer des comites 
sans restriction. La seule mani?lre dont 1' Adminis
tration puisse promulguer une loi dans le Territoire 
est de la faire adopter par la Chambre. 

34. Le Conseil de l'Administrateur compte 10 mem
bres de la Chambre d'assemblee, dont cinq sont des 
Papuans et des Neo-Guineens. Le projet de budget 
pour l'exercice 1965-1966 aeteexamineparleConseil 
de 1' Administrateur et le programme de travaux 
publics a ete discute et approuvl'i auparavant par les 
Sous-Secretaires. Les membres papuans et neo
guineens du Conseil de 1' Administrateur ont tous le 
rang de Sous-Secretaire, a !'exception de M. Guise. 
Cela montre bien que les membres elus de la Chambre 
d'assemblee pr~mnent part aux debats sur les ques
tions de politique genl'irale et auxdecisions a !'echelon 
le plus eleve. 11 convient de noter que le Comite 
permanent des travaux publics doit approuver tous 
les projets dont le coO.t est superieur ~ 100 000 livres 
et que le Comite permanent des comptes publics, 
crM depuis le passage de la Mission de visite, peut 
examiner les recettes et depenses de tousles services. 

35. En nommant des sous-secretaires, !'Adminis
tration souhaitait que les membres elus - Papuans 
et Neo-Guineens -, qui ne possedaient aucune ex-
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perience en mati~re de direction, se familiarisent, 
au cours d'une periode de stage, avec les rouages 
et les mHhodes de travail de la fonction publique. 
Ils etaient censes egalement preter leur concours 
aux membres fonctionnaires de la Chambre d'assem
blee dans leurs fonctions de type ministeriel. Il a 
ete decide, en outre, que des sous-secretaires seraient 
nommes pour representer les services de 1' Adminis
tration qui n'etaient pas directement representes 
aupr~s de la Chambre d'assemblee. Les chefs de 
departement doivent enseigner aux Sous-Secretaires 
comment fonctionnent leurs services respectifs. Quant 
aux Sous-Secretaires, ils sont tenus d'expliquer non 
seulement a leurs electeurs, mais aux membres 
d'autres circonscriptions en quoi consiste le role du 
Service dans lequel ils travaillent. Au depart, on 
pensait que les Sous-Secretaires seraient consideres 
comme les serviteurs de 1' Administration et qu'ils 
se heurteraient peut-etre a une opposition dans leur 
propre circonscription. On leur a done vivement 
conseille non seulement de menager leurs electeurs, 
mais de leur consacrer tout le temps ne9essaire afin 
de garder la confiance de la population. Il a ete decide 
aussi qu'ils ne seraient pas tenus de voter avec les 
membres fonctionnaires mais qu'on leur demanderait, 
s'ils etaient d'accord sur une certaine politique, de 
la soutenir et, au cas oil. ils changeraient d'avis au 
cours du debat, d'en aviser un membre fonctionnaire. 
Certains Sous-Secretaires ont eprouve quelques diffi
cultes du fait qu'ils connaissaient mal l'anglais. Mais 
ceux qui le desirent peuvent suivre des cours d'anglais 
a Port Moresby. A sa derni~re reunion, la Chambre 
d'assemblee a cree, avec l'assentiment de l'autorite 
administrante, un comite special de 10 membres 
pour entendre des declaration sur la necessite d'ela
borer les principes qui serviront de base ala Consti
tution du Papua et de la Nouvelle-Guinee. Ce comite 
special devra faire rapport a la Chambre d'assemblee 
vers la fin de 1967. Il doit en outre veiller ace que 
le progr~s economique et social aille de pair avec 
1 'evolution politique. 

36. En concluant, le representant special souligne 
que les annees 1963-1964 et 1964-1965 ont ete mar
quees par des decisions importantes et de grandes 
realisations. Il y a tout lieu de penser qu'en 1965-
1'966 on s' efforcera de realiser d' autres progrl:ls 
dans les domaines economique et social. L'Australie, 
en augmentant son aide financi~re directe au Papua 
et a la Nouvelle-Guinee, qui est passee a 28 millions 
de livres en 1964-1965, a donne une fois de plus la 
preuve de son sens eleve des responsabilites. Elle 
a en outre manifeste de differentes fagons son in
tention de laisser la population du Papua et de la 
Nouvelle-Guinee decider de son avenir politique. 
Elle a etabli des institutions politiques representant 
la population et susceptibles d'exprimer fort bien ses 
vreux, Le comite special pour la Constitution, crM 
par la Chambre d' assemblee, devrai t etre 1 'instrument 
approprie pour assurer la pro chaine etape vers 1' auto
nomie. 

M. Gunther, representant special de l'Autorite ad
ministrante pour Je Territoire sous tutelle de la 
Nouvelle-Guinee, se retire. 

POINTS 4 ET 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites adminis
trantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

a) T erritoire sous tutelle des lies du Pacifique 
- (T/1633, T/1638, T/L.1089) [suite] 

Examen des petitions enumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour (T/PET.10/L.8, T/PET .10/L.9) 
[suite] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

Sur ]'invitation du President, M. Goding, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend 
place a Ja table du Conseil. 

37, M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) presente 
au Conseil M. Tatasy Wainit, un Micronesien de 
Truk, qui fait des etudes a l'Universite de Hawaii et 
qui voyage maintenant aux Etats-Unis. 

38. M. GASCHIGNARD (France) constate avec satis
faction que le changement de rythme de !'evolution 
du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique note 
en 1963 s' est confirme en 1964. Le progr!'ls le plus im
portant parart ~tre la creation du Congrl:ls de la Micro
nesie. Certes, les pouvoirs du Congr!::s ne sont pas 
aussi etendus qu'on aurait pu l'esperer et que la 
Mission de visite des Nations Unies dans le Ter
ritoire sous tutelle des Iles du Pacifique (1964) l'avait 
souhaite. Le Congr~s ne peut pas, notamment, modi
fier le Code du Territoire, sauf en ce qui concerne 
les dispositions ayant trait aux droits de l'homme 
ou a un traite international. En mati~re financi~re, 
il n'a gu~re qu'un pouvoir consultatif. Dans le domaine 
legislatif, !'Administration peut toujours user du veto 
et le Haut Commissaire, quin'estpaselu,a le pouvoir 
de l~giferer en cas d'urgence. Enfin, le fait que des 
fonctionnaires pourront etre elus au Congres limite 
la faculte qu'a cet organe de critiquer !'Administra
tion; cet inconvenient aurait pu etre reduit si la le
gislature n'avait comporte qu'une chambre. Il semble 
enfin que le Congr~s devra etre appele a se reunir 
plus souvent. Quoi qu'il en soit, la creation du Congr!::s 
de la Micronesie est un progr~s important qui doit 
permettre aux populations de participer plus etroite
ment a la gestion de leurs propres affaires et les 
aider a developper le sentiment d'appartenir a une 
meme communaute. 

39. La delegati~n frangaise a pris note avec satis
faction de la declaration du representant des Etats
Unis selon laquelle, avec les annees, le Congr~s 
verra Hendre ses pouvoirs. L'Autorite administrante 
fera certainement le necessaire pour accrortre encore 
la participation de la population a la gestion de ses 
affaires et l'amener finalement a exercer son droit 
a l'autodetermination. Il lui faudra a cet effet pour
suivre et amplifier ses efforts, notamment en ce qui 
concerne la nomination de nouveaux fonctionnaires 
micronesiens. 

40. Sur le· plan economique et social, 1' action menee 
depuis 1962 a ete poursuivie. La decision d'elaborer 
un plan de developpement economique est a porter 
au credit de l'Autorite administrante, bien que la 
population ne soit pas appelee a participer a cette 
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entreprise. La d€1€gation frangaise se f€1icite des 
efforts faits pour diversifier la production du Ter
ritoire et notamment pour Mvelopper l'industrie 
de la peche. Les progr~s accomplis en mati~re de 
transports maritimes et al\riens sont €galement tr~s 
satisfaisants; non seulement ces progr~s facilitent 
!'expansion €conomique, mais encore, en rapprochant 
des populations tr~s dispers€es, il les aident ~ ac
qu€rir !'indispensable sentiment d'appartenir a la 
meme communaut€ micron€sienne. 

41. Dans le domaine social, la del€gation frangaise 
prend note avec satisfaction des realisations obtenues 
en. mati~re scolaire et du fait que les credits con
sacr€s au service de sante§ sont restes ~ un niveau 
eleve. Enfin, il convient de se f€liciter de la decision 
prise par le Congr~s des Etats-Unis d'accorder aux 
habitants de Rongelap une indemnite de 950 000 dol
lars, me me si on la consid~re com me quelque peu 
tardive. 

42. Dans l'ensemble, les conclusions de la Mission 
de visite de 1964 relatives ~ la situation dans le 
Territoire~ restent valables, et la d€legation fran
gaise invite l'Autorite administrante a s'en inspirer 
largement. D'ailleurs, il n'y a pas de divergence entre 
les buts fixes par la Mission de visite et ceux du 
Gouvernement des Etats-Unis, qui a r€laffirme sa 
volont€ de laisser les populations exprimer, quand 
elles se sentiront pretes a le faire, leurs vreux quant 
~ leur avenir, et, €galement, de mettre en reuvre 
!'Accord de tutelle et la Charte des Nations Unies 
de fagon a mener progressivement le Territoire vers 
l'autonomie ou l'ind€pendance. Reste a savoir quand 
viendra le moment du choix; M. Olter, conseiller 
aupr~s de la d€llegation des Etats-Unis et lui-meme 
citoyen du Territoire, a indique lors de s€ances 
precedentes que les Micronesiensn'etaientpasencore 
prepares a ce choix. Certains delais sont necessaires 
compte tenu du degr€ d'evolution de la majorit€ de 
la population et de sa repartition sur d'immenses 
distances. 

43. Cependant, l'histoire du monde se pr€cipite. La 
delegation frangaise estime, comme le representant 
de la Nouvelle-Zelande, qu'il convient de prendre le 
risque de placer d~s maintenant des autochtones a 
des postes €levc§s, meme si leur formation parait 
encore insuffisante. L'Autorit€ administrante a deja 
beaucoup fait pour le d€lveloppement du Territoire, et 
la del€gation frangaise l'en felicite; mais elle doit 
continuer a developper !'education et la conscience 
politiques des habitants afin qu'ils sachent exactement 
quel est l'enjeu de leur option future. Il n'est pas 
douteux que l'Autoritll administrante ait ~ creur de 
redoubler d'efforts pour faire acc€der progressive
ment mais sans retard les populations dont elle a la 
charge ~ la capacit€ de s'administrer elles-memes 
et a l'autodlltermination. Il appartient au Congr~s 
de la Micron€sie de jouer, dans cette €volution, le 
rOle qui peut et doit etre le sien. 

44. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle que, 1l. l'ouverture de la trente
deuxi~me session du Conseil de tutelle, la delegation 
sovietique a fait une declaration dans laquelle elle a 
souligne que, malgre la Declaration sur !'octroi de 

Jij Pour le rapport de la Mission de visite de 1964, voir T/1620. 

l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, les 
resolutions de l'Assemblee et les decisions du Comite 
special charge d 'etudier la situation en ce qui con
cerne !'application de la Declaration, le joug colonial 
continue 1l. peser sur les Territoires sous tutelle et 
notamment sur le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique, dont le developpement est entrave artifi
ciellement dans tous les domaines. S'il en est ainsi, 
c 'est parce que les objectifs du regime de tutelle 
sont utilises a des fins imperialistes par le Gouver
nement des Etats-Unis, contrairement aux obligations 
qu'il a contractees en vertu de la Charte. Le rapport 
annuel de l 'Autorite administrante pour 1963-1964§1, 
tout comme les declarations de ses representants, 
montrent que les Etats-Unis entendent poursuivre, 
dans ce territoire, une politiqt.le inspiree par leurs 
interets politiques, economiques et militaires et non 
par les interets du peuple micronesien. Or, tout ceci 
se passe a la veille du vingtieme anniversaire de 
l'ONU, plus de 18 ans apres la signature, par les 
Etats-Unis, de !'Accord de tutelle du 2 avril 1947. 
Pendant ce laps de temps, plus d'un milliard d'etres 
humains ont accecte a l'independance en Asie, en 
Afrique et en Amerique latine. On aurait pu croire 
que les puissances coloniales finiraient par tirer les 
conclusions qui s'imposent des legons de l'histoire · 
et renonceraient a maintenir dans un etat d'asser
vissement colonial les quelques peuples qui restent 
encore sous leur domination. Cependant, les puissances 
coloniales - les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la Re
publique sud-africaine, le Portugal et quelques autres 
pays auxquels les Etats-Unis accordent un appui 
actif - s 'efforcent, sur les decombres de leurs em
pires coloniaux, de creer de nouvelles places fortes 
qui leur permettraient d 'exploiter so us une forme 
nouvelle les peuples des pays liberes. C 'est dans 
ce contexte qu'il convient de situer le probleme exa
mine ici et de juger !'attitude du Gouvernement des 
Etats-Unis a l'egard du Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique. 

45. Depuis 18 ans, 1 'Autorite administrante cherche 
a empecher le transfert des pouvoirs au peuple mi
cronesien. Celui-ci continue a etre administre par 
les Etats-Unis, sur place comme de loin. Le peuple 
micronesien est ecarte de toute participation aux 
decisions de politique etrangere ou interieure, et le 
rOle qu 'il joue pretendument dans 1 'administration 
de son pays et que les colonialistes americains cher
chent a faire passer pour un progres n'est qu•un 
camouflage destine a leurrer !'opinion mondiale, 
l'ONU et le peuple micronesien lui-meme. L'histoire 
du pretendli Congres micronesien en offre une preuve 
eclatante. 'En realite, cet organe ne se distingue 
guere de !'ancien Conseil de la Micronesie. Des 
observations interessantes ont ete faites a ce sujet 
par le representant de la Nouvelle-Zelande et le 
representant de la France. Tout comme le Conseil 
de la Micronesie, si 1 'on excepte la procedure relative 
a !'election de ses membres, le Congres ne dispose 
d'aucun pouvoir veritable. Les reserves prevues dans 
son statut - elabore sans que la population ait ete 

!2/ Etats-Unis d' Amerique, 17th Annual Report to the United Nations 
on Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, july 1, 
1963 to june 30, 1964, Department of State Publication 7811 (Washing
ton, U.S. Government Printing Office, 1965). Communique par le 
Secretaire general aux membres du Conseil de tutelle sous la cote 
T/1633. 
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consultee - conferent au Haut Commissaire le droit 
absolu de passer outre a tout avis et a toute decision 
du Congres. 

46. Pour dissimuler cet etat de choses etfaire croire 
qu 'ils tiennent compte des exigences de l'epoque 
actuelle, les Etats-Unis agissent derriere un ecran 
de fumee grace auquel ils ont reussi a etre juges 
hativement de fagon trop elogieuse par certains 
membres du Conseil. Or, !'ordonnance No 2882, pro
mulguee par le Secretaire d'Etat a l'interieur des 
Etats-Unis et portant creation du pretendu Congres 
de la Micronesie, ne contient pas la moindre allusion 
a la possibilite d'un transfert des pouvoirs au peuple 
micronesien, sur la base dudroitdes peuples a !'auto
determination, ce qui est contraire a la Charte des 
Nations Unies, a la Declaration sur l'octroi de !'in
dependance aux pays et peuples coloniaux et aux 
recommandations du Comite special. Pourtant, !'ac
cession des peuples des Territoires sous tutelle, et 
notamment du Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique, a l'autonomie eta l'independance n'acesse 
de pr~occuper l'Assembl~e, comme le montrent no
tamment ses resolutions 558 (VI), 752 (VIII), 858 
(IX), 946 (X), 1064 (XI), 1207 (Xll), 127 4 (XIII) et 
1413 (XIV), oil. elle invitait les autorites adminis
trantes a prendre des mesures efficaces a cet effet 
et a indiquer les delais juges necessaires pour y 
parvenir. Dans ces textes s 'exprimait !'opinion des 
peuples -d' Asie, d' Afrique, d' Am~rique latine et de 
!'immense majorite des Etats Membres. C'est en 
vain que l'on cherche, dans les rapports sur le Ter
ritoire sous tutelle des Iles du Pacifique, une reponse 
a ces recommandations de l'Assemblee generale, qui 
demeurent lettre morte. La delegation des Etats-Unis 
n'a jamais precise a la delegation sovietique ni a 
d 'autres delegations dans quels delais la population de 
la Micronesie accederait a l'independance politique 
et n'a jamais fait etat de la mise en ceuvre de la 
resolution 1514 (XV). 

47. Les documents officiels des Etats-Unis cons acres 
au Territoire evitent meme avec soin de mentionner 
cette d~claration historique. Auxpr~cMentes sessions 
du Conseil, la delegation sovietique a souligne que 
la teneur meme de ce texte avait longtemps ete dis
simulee au peuple micronesien. Aujourd'hui encore, 
taus les Micronesiens n'en ont pas connaissance, 
comme certains membres de la Mission de visite de 
1964 ont pule constater. Des milliers d'exemplaires 
de la Declaration ont trafue dans les depots de !'Ad
ministration americaine au lieu d 'etre ache mines vers 
les destinataires. 

48. Cette situation cadre bien avec le comportement, 
au Conseil de tutelle, des Etats-Unis, qui ne voulaient 
pas repondre nettement a la question de sa voir s 'ils 
jugeaient que cette dllclaration s' appliquait aussi au 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Les 
representants des Etats-Unis ont essaye de creer 
!'impression que ce n 'etait pas de !a Declaration mais 
de la Charte dont leur pays devrait s 'inspirer, op
posant en quelque sorte ces deux documents, alors 
que chacun sait que la Declaration est strictement 
conforme aux buts, aux principes, a !'esprit et ala 
lettre de la Charte, dont elle compl~te les dispositions. 
Finalement, les representants des Etats-Unis ont ete 
contraints d'admettre qu'en principe leur gouverne-

ment estimait que les dispositions fondamentales de 
la Declaration s 'appliquaient aussi au Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique. Cependant, il ressort 
de leurs declarations que les Etats-Unis n'envisagent 
m~me pas de prendre des mesures d~cisives pour 
donner effet aux recommandations contenues dans le 
paragraphe 5, qui ont trait au transfert des pouvoirs 
et qui constituent !'element clef de la Declaration. 
Malgre les questions pressantes qui leur ont ete 
posees, les Etats-Unis n 'ant jamais donne de reponse 
precise sur ce point. On se souvient qu'a maintes 
reprises les representants des Etats-Unis ont donne 
a entendre que le peuple mipronesien n 'etait pas assez 
mO.r pour administrer lui-m~me ses propres affaires, 
ce qui est en contradiction directe avec le para
graphe 3 de cette m~me dllclaration, selon lequel le 
manque de prllparation des populations ne doit jamais 
~tre pris comme pr~texte pour retarder l'ind~pen
dance. Ces questions, comme de nombreuses autres 
questions, sont demeur€les sans r~ponse pour la bonne 
raison que les seules r~ponses possibles auraient 
corroborll le jugement d~favorable port(i par l'Union 
sovietique sur les activites de l'Autorite adminis
trante dans le Territoire sous tutelle. 

49. La delegation sovietique a demande notamment 
quelles mesures le Gouvernement des Etats-Unis 
comptait prendre pour donner suite aux recommanda
tions du Comite special charge d'etudier la situation 
en ce qui concerne 1 'application de la Declaration sur 
1 'octroi de 1 'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Le Comite avait recommande (A/5800/ 
Add.6, chap. XVIII, par. 62 et 63) que l'on transf~re, 
au Congres de la Micronesie, tous les pouvoirs ne
cessaires pour ouvrir la voie a une prompte ap
plication de ·la Declaration, et que l'on donne ala 
population la possibilite d •exprimer ses voeux quant 
a son statut futur conformement a la Declaration, 
sous la surveillance de 1 'ONU. La delegation sovie
tique avait demande comment le representant des 
Etats-Unis envisageait cette participation de l'ONU. 
Aucune reponse ne lui a ete donnee. 

50. De nombreuses recommandations du Comite 
special portent sur tous les aspects de la situation 
dans les lles du Pacifique. Or, quel est le bilan de 
cette situation? 

51. Dans le domaine politique, le peuple micronesien 
a en realite aussi peu de droits qu'auparavant. Pour 
en revenir au Congres de la Micronesie, qui, selon 
les voeux de la population et les recommandations 
de la Mission de visite de 1964, devait etre un organe 
democratique et representatif, et non pas seulement 
un organe consultatif, sa creation s 'explique par 
les efforts que font les Etats-Unis pour masquer 
tant so it peu la politique colonialiste qu 'ils pratiquent 
dans le Territoire. Le desir d'independance des 
Micronesiens, evoque par un de leurs representants 
qui a pris la parole devant le Conseil de tutelle, a 
ete meconnu lui aussi. De quels pouvoirs du Congres 
peut-on parler, alors que le Haut Commissaire ale 
droit d'imposer au Congres toute loi, meme si elle 
est inacceptable au peuple de la Micronesie et a cet 
organe? Voila done le dernier mot de la "democratie" 
americaine et voilrt ce que valent reellement les 
belles paroles que prononcent partout leurs repre
sentants en faveur du droit des peuples et des nations 
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a disposer d'eux-memes. On ne peut citer aucune 
mesure concr~te 1t l'appui de ces dClclarations, et il 
est temps que le Conseil de tutelle s 'en rende compte. 

52. Quant aux diverses reserves dont s 'assortit 
1 'ordonnance portant creation du Congr~s de la Micro
nesie. elles reviennent a priver le peuple micronesien 
de tout pouvoir reel. En fait, !'ordonnance constitue 
une nouvelle tentative d 'imposer a tout prix au peuple 
micronesien 1 'ordre et les lois americaines. afin de 
faciliter a l'avenir la realisation des plans impe
rialistes a long terme des Etats-Unis, qui songent 
tout simplement a annexer ce territoire. 

53. Un element important dans la realisation de ces 
plans est le maintien du role predominant de !'ad
ministration americaine dans toutes les affaires in
terieures de la Micronesie. Comme 1 'indiquent le 
rapport annuel de 1 'Auto rite adminis trante et les 
reponses des representants des Etats-Unis, tous les 
postes clefs sont occupCls par des Am~ricains, et les 
nouveaux postes leur sont generalement attribues 
aussi. Pour la forme, on a confie certains postes 
secondaires a un nombre insignifiant de Micronesiens, 
qui ne peuvent ainsi exercer aucune influence im
portante sur la vie politique du pays. On peut voir 
un nouveau temoignage du processus d 'americanisation 
dans le fait que 1 'anglais est la langue d 'enseignement 
dans les ecoles et aussi la langue officielle dans les 
organes administratifs, le Congres, les tribunaux 
et la police. Si l'on passe a la vie economique, on 
constate que tous les postes importants sont detenus 
par des societes dont les activites sont dirigees par 
les monopoles americains. La propagande officielle 
americaine deploie des efforts considerables pour 
accrediter l'idee que le seul avenir reserve aupeuple 
micronesien do it etre celui d 'une annexe coloniale 
des Etats-Unis, c'est-a-dire le sort de Porto Rico, 
de Guam, ou encore du Samoa americain. 

54. Le tableau ne serait pas complet si 1 'on ne rap
pelait pas la fagon dont les 11es sont utilisees au 
service des interets militaires de l'imperialisme 
americain. La delegation sovietique a affirme que les 
depenses militaires des Etats-Unis dans cette region 
depassent de tres loin les credits budgetaires qu 'ils 
allouent aux besoins de la population micronesienne, 
Cette these n 'a jamais ete dementie par les repre
sentants des Etats-Unis, ce qui en confirme le bien
fonde. 11 est interessant de signaler que la revue 
Time faisait observer le 23 juin 1961 que la Micro
nesie etait en fait une reserve militaire des Etats
Unis. Le 17 mai 1965, done tout recemment, le 
Christian Science Monitor, citant une depeche de 
Washington, annongait que le Ministere de la defense 
des Etats-Unis avait confi~ 1t la Sylvania Electric 
Products Incorporated une commande pour la mise 
en place d'une station experimentale de radar dans 
les fles de Roi et de Namur. 11 y a lieu de noter que 
la construction de cette installation coiltera 20 mil
lions de dollars, alors que les d~penses inscrites au 
budget du Territo ire pour 1 'exercice a venir sont au 
total de 17,5 millions de dollars. Repondant a la 
delegation sovietique, la delegation des Etats-Unis 
a precise que l'on pr~voyait de depenser, pendan't cet 
exercice, 1 400 000 dollars pour la sante, 1 928 000 
dollars pour 1 'enseignement et 1 179 000 dollars pour 
le d~veloppement de 1' ~conomie. Ainsi, la majeure 

partie du budget servira a l'entretien de !'Adminis
tration coloniale americaine. 

55. QueUe est la situation reelle du Territoire? Dans 
le domaine economique, il n'y a meme pas encore 
de plan de developpement. Les abondantes ressources 
en poissons non seulement ne sont pas utilis~es de 
fagon suffisante, mais ne sont m~me pas prospect(les. 
L 'economie repose sur une agriculture tres primitive, 
dont les produits sont ecoules aux Etats-Unis a des 
prix fixes arbitrairement. L 'economie des 11es fait 
une place toujours plus large aux capitaux Cltrangers, 
auxquels on sacrifie la population autochtone, qui ne 
possede aucun moyen de controle sur les activites 
des monopoles etrangers. On continue a importer, a 
des prix tres eleves, des denrees alimentaires et 
des biens de consommation dont certains pourraient 
etre produits dans le Territoire meme. Tout cela se 
fait au lieu d 'assurer une mobilisation effie ace et 
multilaterale des res sources et de 1 'epargne inte
rieure et de les diriger vers les secteurs de l'eco
nomie dont le developpement acce!ere repond aux 
interets vitaux du Territoire. 

56. A la presente session, il y a eu plusieurs ten
tatives de presenter la situation sociale comme une 
rClussite qui m(lrite les plus grands Clloges. Mais, une 
fois de plus, les faits offrent un dClmenti flagrant. Du 
propre aveu du representant des Etats-Unis, plus de 
50 p. 100 de la population demeure analphabete; tous 
les enfants d'age scolaire ne frequentent pas !'ecole; 
la situation de bien des ecoles laisse adesirer. L'en
seignement superieur n 'est accessible qu 'a un nombre 
limit() de Micron~siens, et 1' Autorit(l administrante 
empeche les Micronesiens d 'utiliser les bourses 
offertes dans le cadre du programme des Nations 
Unies, ainsi qu 'il res sort de la discussion consacree 
ace sujet. 

57. Pour ce qui est des services medicaux,le Conseil 
dispose d 'un document qui montre que les represen
tants de 1 'Autorite administrante ont camoufle et 
embelli la situation veritable. 11 s 'agit de la petition 
emanant des membres du Departement des services 
medicaux du Territoire sous tutelle des 11es du Paci
fique (T/PET.10/37). Les auteurs de la petition se 
plaignent aupres de !'Organisation des Nations Unies 
de 1 'administration du Territo ire sous tutelle. Ce 
document est si grave qu'il merite d'etre cite in 
extenso. 

58. Intervenant sur un point d'ordre, M. DICKINSON 
(Etats-Unis d' Am(lrique) dit que la p(ltition en question 
ne figure pas a l 'ordre du jour de la session, puisqu 'il 
aurait fallu, pour cela, conformement auparagraphe 1 
de !'article 86 du reglement interieur, qu'elle fO.t 
distribuee deux mois avant la date de la session. 
M. Dickinson est d'avis que la petition soit inscrite 
a 1 'ordre du jour et il fait observer que. conformement 
au paragraphe 3 du meme article, le Conseil est 
habiliM a l'inscrire, apres avoir consulte l'Autorite 
administrante. Le representant des Etats-Unis sou
haite qu'il en soit fait ainsi, mais, en attendant, il 
est pr6f~rable de suivre la procCldure normale. 

59. M. MOROZOV (Union des RClpubliques socialistes 
sovi~tiques), intervenant sur un point d1 ordre, souligne 
que 1' article 86 du rt:lglement intClrieur ne concerne 
nullement la possibilit~ pour une d~l~gation de men-
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tionner tel ou tel document. M. Morozov s'est r(lf{lr(l 
tt la p(:tition en question, comme il se rM~re tt des 
journaux, 1l. des revues ou 1l. de nombreux autres 
documents en vue de donner un expos(: aussi d(:taill{l 
et complet que possible des activit{ls des Etats
Unis dans le Territoire sous tutelle des Iles du Paci
fique. En en faisant {ltat, il entend prouver que les 
renseignements donnes par les Etats-Unis au sujet 
des services medicaux dans le Territoire sont tri:ls 
eloignes de la realite. Cela n'a rien a voir avec la 
question de sa voir si cette petition sera ou non inscrite 
a l 'ordre du jour du Conseil. Le representant des 
Etats-Unis a sans doute proteste parce que lapetition 
rectuit a neant la fable des belles realisations des 
services medicaux fournis par l'Autorite adminis
trante a la population micronesienne. Elle fait ap
paraftre, en effet, que les rlJ.pports sur les services 
medicaux envoyes aux Nations Unies contiennent des 
renseignements deliberement faux ou de nature a 
induire en erreur. 

60. Le PRESIDENT estime contraire au ri:lglement 
de mentionner la petition, meme en la paraphrasant, 
puisqu 'elle n 'est pas inscrite a l'ordre du jour. Il 
prie le representant de l'Union sovietique de pour
suivre SOJ:! intervention, en lui dormant !'assurance 
que la question de la petition sera examinee ulte
rieurement. 

61. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) ne pense pas que cette decision soit la 
meilleure. Il est regrettable que le Conseil ne puisse 
porter de jugement sur la situation dans les terri
toires sous tutelle qu 'en se fondant sur les rapports 
mensongers de l'Autorite administrante. 

62. Quoi qu'il en soit, le paradis des services me
dicaux decrits par le representant des Etats-Unis 
res semble plut13t 1l. un enfer. Cela, et d' autres aspects 
de la situation, confirme les declarations faites par 
1 'Union sovietique lors des precectentes sessions du 
Conseil, selon lesquelles la situation dans le domaine 
social en general est tout a fait deplorable. 11 a fallu 
11 ans pour que le Gouvernement des Etats-Unis 
consente a verser une indemnite, d 'ailleurs insuffi
sante, aux habitants de Rongelappour lesdedommager 
a la suite des esssais nucleaires dans la region. 
Apres 18 ans de main-mise des Etats-Unis sur cette 
region du globe, la situation y est peu satisfaisante 
a tous egards. 

63. Dans ces conditions, le Conseil de tutelle devrait, 
conformement a la Charte des Nations Unies, a la 
Declaration sur 1 'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux et aux nombreuses resolu
tions del' Assemblee generale relatives aux territoires 
sous tutelle, exiger que le Gouvernement des Etats
Unis prenne immediatement des mesures effectives 
pour octroyer l 'independance a la population de la 
Micronesie et pour lui transferer la plenitude des 
pouvoirs Iegislatif et executif. c 'est la seule solution 
qui puisse repondre aux interets vitaux et ala volonte 
du peuple micronesien, et renforcer la paix et la 
securite dans cette partie du monde. 

64. M. Morozov croit devoir souligner avec energie 
que, du fait de sa composition, le Conseil n'a jamais 
pu obtenir les resultats concrets qu'on est en droit 
d 'attendre. S 'il persevi:lre ainsi ,le peuple micronesien 

asservi ne fera aucun progres vers sa liberation. Le 
Conseil de tutelle doit sortir de !'impasse en ce qui 
concerne la question du Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique. Pour cela, il lui faut trouver le 
courage necessaire et informer de la situation le 
Conseil de s€lcurit{l, qui, aux termes de la Charte, a 
des obligations particulieres a l'egard du Territoire. 
Le Conseil de tutelle n'a jamais appe!G !'attention 
du Conseil de securite sur la situation alarmante du 
Territoire parce que les Etats-Unis refusent de se 
conformer aux obligations qu'ils ont acceptees en 
vertu de la Charte. C 'est pourquoi la delegation 
sovietique soumet a 1 'exam en du Conseil de tutelle 
un projet de resolution (T/L.1092) dont M. Morozov 
donne lecture et par lequel le Conseil de tutelle 
"prie le Conseil de securite d'examiner le plus ra
pidement possible la question de la ~ituation dans 
le Territoire so us tutelle des Iles du Pacifique". Si 
certains membres du Conseil de tutelle ne veulent 
pas se discrectiter de fagon definitive aux yeux de 
1 'opinion publique mondiale, ils devront appuyer cet 
appel. 

65. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) se de
maude si, en accusant continuellement les Etats-Unis 
de poursuivre leur seul interet dans le Territoire 
et de subjuguer sa population, le representant de 
1 'Union sovietique ne cherche pas a detourner 1 'at
tention de ce que fait son pays, qui asservit hon
teusement un certain nombre de peuples €ltrangers, 
des rives de la Baltique au coour de l'Asie. 

66. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques), intervenant sur un point d'ordre, dit 
qu 'il ne sii:lge pas au Conseil de tutelle pour s 'en
tendre donner des avis ou pour rendre compte de la 
politique de son gouvernement. Le Conseil examine 
la situation dans un territoire dont le Gouvernement 
des Etats-Unis est responsable en vertu d'un accord 
conclu avec les Nations Unies. Si le President estime 
que la declaration du representant des Etats-Unis 
se rapporte a la question a l 'ordre du jour. il sera 
sans doute necessaire d'elargir le cadre des debats. 
Le representant des Etats-Unis devrait etre prie de 
ne pas poursuivre la partie de son intervention qui 
semble indiquer son intention d 'introduire dans le 
debat des elements qui lui sont totalement etrangers. 

67. Le PRESIDENT rappelle qu'a l'ouverture de la 
session il a invit(: les d{ll(lgations 1l. limiter lettrs 
interventions aux questions inscrites a 1 'ordre du jour. 
Il renouvelle cet appel. 

68. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) fait ob
server que le representant de l'Union sovietique, le 
premier. s 'est ecarte de 1 'ordre de jour. Il vient 
d'accuser les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la Repu
blique sud-africaine, le Portugal et d'autres pays, 
tous appuy€ls par les Etats-Unis, de vouloir cr(:er 
de nouveaux bastions a partir desquels ils m?meraient 
des activites subversives contre les Etats independants 
d'Afrique. La question a l'ordre du jour est celle du 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 

69. Le representant de !'Union sovietique parle 
sou vent de la resolution 1514 (XV) de 1 'Assemblee 
generale et de l'anticolonialisme. I1 pretend que les 
Etats-Unis cherchent a cacher leurs objectifs, qu'ils 
pratiquent et appuient la politique colonialiste. Or, 
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tout le monde, y compris tous les peuples d 'Amerique 
latine, d'Afrique et d'Asie auxquels il s'est adresse, 
sait bien que l'anticolonialisme sovietique n'est autre 
que !'exploitation du veritable anticolonialisme des 
autres peuples. Il est impossible de cacher les ob
jectifs de l'Union Sovietique, qui se sert cyniquement 
de l'anticolonialisme a des fins de propagande. 

70. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) souleve un point d'ordre. La delegation 
sovietique veut bien qu'on refute tous ses arguments. 
E lle veut bien qu 'on lui prouve que le Congres de la 
Micronesie est un remarquable organe representatif, 
ou qu'ille deviendra certainement. Mais elle n'admet 
pas qu 'on tente de se defendre contre !'accusation 
de camouflage qu'elle a portee contre les activites 
de l'Autorite administrante en faisant des allusions 
douteuses aux activites de l'Union sovietique con
cernant la lutte contre le colonialisme. 

71. Si l'on acceptait que le representant des Etats
Unis se livre a de semblables digressions, la delega
tion sovietique serait pr~te, pour sa part, ~ faire un 
tour d'horizon complet des activites des Etats-Unis 
en Republique Dominicaine ou au Viet-Nam, par 
exemple, et a analyser le role de ce pays dans le 
monde. Si le representant des Etats-Unis estautorise 
a juger !'attitude du Gouvernement de l'Union sovie
tique, la delegation sovietique y verra une invitation 
a agir de meme. 

72. Le PRESIDENT invite instamment les membres 
du Conseil a ne pas se laisser gagner par la passion 
et a poursuivre la discussion en s 'inspirant des prin
cipes qu 'il a recommande d 'observer au moment de 
l'ouverture de la session. 

73. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) ditqu'au 
moment ou il a ete interrompu il s' appr~tait ~ dire que 
tout progr~s accompli par les auto rites administranj;es 
pour conduire les territoires sous tutelle vers 1' auto
nomie est automatiquement denigre par le representant 
de l'Union sovietique. Toutefois, la plupart des mem
bres du Conseil ont accueilli avec satisfaction la 
creation du Congres de la Micronesie, dont l'Autorite 
administrante pretend seulement non qu' elle met un 
point final au developpement du Territo ire, mais 
qu'elle est un bon commencement. Les membres du 
Congres, elus librement et democratiquement au 
suffrage universe! des adultes, iront de l'avant et 
entrafneront le pays avec eux. Le representant de 
l'Union sovietique attaque invariablement toute evo
lution, tout progres pour prouver qu 'il ne vaut rien 
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et que l'Autorite administrante l'a fait valoir plus 
qu'il ne convient. Mais la delegation des Etats-Unis 
dit exactement ce qu'il en est. Elle a distribue aux 
membres du Conseil !'ordonnance qui determine les 
pouvoirs du Congres; ces pouvoirs, s'ils ne sont pas 
illimites, sont tout de meme tres etendus. 

74. En verite, il semble que le representant de 
1 'Union sovietique se preoccupe moins du sort des 
populations autochtones qu 'il ne cherche a attaquer 
les Etats-Unis. Dans sa declaration, il a deform() 
systematiquement tout ce qu'a pu dire ou repondre 
la delegation des Etats-Unis. LesmembresduConseil 
ont pu en juger 0 En particulier, il a declare que le 
peuple de la Micronesie ignore tout de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et auxpeuples 
coloniaux. M. Dickinson rappelle que 30 000 exem
plaires de ce document ont ete distribues dans le 
Territoire; !'effort immense qu'il a fallu faire pour 
traduire la Declaration en sept langues principales 
et en deux langues secondaires, pour verifier 1 'exac
titude des traductions et pour distribuer le texte sur 
un territoire immense a provoque de nouvelles at
taques: on a accuse les Etats-Unis et le Secretariat 
de l'ONU de faire trafner les choses en longueur. 
Pourtant, la Declaration a ete diffusee il y a au moins 
deux ans, a raison d'un exemplaire pour trois habi
tants. 

75. Le representant de l'Union sovietique affirme 
que les Etats-Unis n'approuvent qu'a contre-cceur 
les principes contenus dans la resolution 1514 (XV) 
de l'Assemblee generale. S'il prend la peine de 
consulter les comptes rendus du Conseil, il constatera 
que les representants des Etats-Unis au Conseil ont 
clairement affirme, en 1963, 1964 et 1965, que leur 
gouvernement appuie les principes fondamentaux de 
cette resolution. 

76. Le representant de l'Union sovietique attaque 
aussi le Conseil pour chercher a le saper. Il est de 
fait que l'Union sovH)tique n'approuve pas les efforts 
consciencieux que fait le Conseil pour s 'acquitter de 
sa mission dans !'interet des habitants du Territoire 
sous tutelle mais cherche a utiliser le Conseil a des 
fins de propagande. M. Dickinson dit que sa delegation 
va considerer s 'il y a lieu de reprendre entierement 
la discussion de la question, en raison de !'interpre
tation tendancieuse que le representant de l'Union 
sovietique a donnee des reponses de la delegation 
des Etats-Unis aux questions qu'illui a posees. 

La seance est levee illS h 40. 
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